
COMITE DEPARTEMENTAL
DE CYCLOTOURISME DE L’HERAULT
Maison départementale des sports
907 rue du Professeur Blayac
34000 – MONTPELLIER
Site du CODEP34: http://herault.ffct.org

PROCES VERBAL de la réunion CODEP34 du 05/10/2016 à 16h
Lieu : Sérignan

Participants : Jacques Clamouse, Marylène Clamouse, Michel Turf, Guy Estopina, Christian 
Arnold, Jean-Michel Pons, Jean de Rudnicki,  Adolphe Bernad, René Baldellon + le club de 
Sérignan (Claude Douelle et son équipe en charge de la rencontre Aude-Hérault) pour le point
2
Absents excusés : Gilles Ibars, Alain Clamouse, Bernard Balmefrezol

1. Le PV de la réunion du 09/09/2016 est approuvé.

2. Rencontre Aude/Hérault du 16 octobre 2016
A ce jour en fonction des réponses reçues et celles à venir, on peut estimer que plus de 300 
participants sont prévus (cyclos et conjoints), dont une grande majorité prévoit de rester au 
repas. Pour faire les achats à temps, le CODEP34- Michel Turf donnera au club le chiffre 
global (intégrant l’Aude) le mardi 12 octobre au plus tard.
Des tickets seront donnés pour pouvoir retirer la mouclade (le matin de 9h30 à 11h30) et le 
repas (à partir de 12h30). Ils seront regroupés dans une enveloppe par club (Guy Estopina). 
Le club de Sérignan s’occupe de l’ensemble des achats (selon liste décidée en réunion) et 
souhaite de l’aide pour la mise en place (à partir de 7h/7h30), pour le service (de 9h30 à 14h) 
et le nettoyage de l’enceinte prêtée. Les membres du CODEP y participeront.  
 
3. Point suite affaire plainte Metezeau
Le dossier complet a été transmis à la FFCT et va être examiné par le conseil de discipline. 
Une réponse a été demandée au Procureur du TGI de Béziers (LR faite par Jacques Clamouse)
et dès réception, elle sera communiquée à la FFCT. A suivre et en cas de non réponse sous un 
mois, il sera demandé une intervention du juridique de la FFCT.
 
4. Point Commission Administrative / Préfecture. Modalités de lancement du calendrier 2017
des randos auprès des clubs et information complémentaire à faire sur les documents à remplir
(Ch A)
Les clubs ont commencé à saisir leurs randos sur le site FFCT. Un courrier proposé par 
Christian Arnold avec une fiche type refaite par Guy Estopina sera rapidement envoyé aux 
clubs. 

PV CODEP34_05 10 2016.doc Page 1 sur 2 5/10/2016



L’objectif est de valider les randos au plus tard à l’AG du CODEP34 prévue le 28 janvier 
2017 à Magalas, mais pour celles organisées au 1er trimestre, la validation interviendra plus tôt
(voir point 6 – réunion avec les clubs en novembre). 

5. Situation financière CODEP34
Pour la mise à jour de la comptabilité, le Président demande à Michel Turf, trésorier, de 
prendre contact le plus rapidement possible avec Jacques Guelton. Un point précis sera fait 
sous un mois pour préparer au mieux l’AG du CODEP.
Concernant la Banque Postale, la consultation des comptes sur Internet est à tester après 
intervention par courrier (Michel).
 
6. Information au sujet des élections pour l’AG de la FFCT à COLMAR, pour celle du 
nouveau COREG le 27 novembre et pour celle du CODEP34 le 28 janvier 2017.
Plusieurs informations aux Clubs ont été faites, notamment pour les recherches de 
candidatures pour le COREG Occitanie et pour le CODEP34.
L’importance des ces élections est à souligner en cette fin d’olympiade où les mandats se 
terminent et où de nouvelles équipes sont à désigner. Pour le CODEP34, des candidat(e)s sont
activement recherché(e)s pour les féminines et pour le VTT.

Une réunion physique de tous les clubs est programmée le samedi 19 novembre 2016  à 10h 
à la Maison départementale des sports – Salle 19 . Ce point sera abordé avec un ordre du jour 
à établir qui devra aussi prévoir une information sur les assurances, licences 2017 et certificats
médicaux, une présentation du diaporama sur la santé et le calage des randos pour le début 
2017.

7. Modalités de sondage des clubs sur leurs attentes vis-à-vis du CODEP
Ce point sera également abordé le 19 novembre (questionnaire à établir par JM Pons et à 
transmettre avec l’ordre du jour) en prévision de l’AG de janvier où le résultat pourrait 
permettre de définir un programme d’actions 2017/2018.

8. Questions diverses 
- Bureau du CODEP à la Maison des sports. Il a été récupéré le samedi 1er octobre (au 2ièm 
étage N° 216) et le transfert des dossiers a eu lieu. Un premier tri a été effectué, mais seules 
les archives indispensables sont à conserver, notamment pour la comptabilité (Michel avec 
Guy).
- Création d’une association pour le VTT à Murviel les Montpellier. Le CODEP34 prendra 
contact avec ses dirigeants pour proposer les services de la FFCT et une éventuelle adhésion 
(Jacques et Jean-Michel).  

Fin de la réunion à 19h15.

Le Secrétaire Le Président
Alain Clamouse Jacques Clamouse
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